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« Une énorm e frustration à chaque rentrée »
cc Il Y a pénurie d'enseignants, mais on ne fait
rien pour que les jeunes trouvent un peu de
stabilité et soient mis en valeur », dénonce
un jeune prof en langues germaniques.

• (aroline DE50RBAY

O uentin (prénom d'em-
prunt), titulaire d'un master
anglais/allemand, vient de

- faire sa quatrième rentrée.
Et déjà la lassitude s'installe. Il en-
seigne dans une école technique
(8 heures) et deux écoles de pro
motion sociale (3 heures et 6 heu-
res). Hlui faudrait un quatrième
établissement pour obtenir les
3 heures qui lui manquent pour
un temps plein.
« En cours du jour, car toutes mes

soirées sont déjà prises, mais 3 heu-
res, ce n'est pas facile à trouver. .. »
le mérite n'est pas récompensé

Depuis la rentrée 2015, il cu-
mule les remplacements et les
écoles, tant en enseignement de
jour que du soir. Et trois ans plus
tard, la situation n'a pas évolué
d'un poil.
« Pire, on se retrouve parfois avec

moins d'heures que l'année précé-
dmte parce qu'ily a eu des regroupe-
ments ou moins d'eTevesinscrits dans
l'école. Et ça, c'est particulièrement
frustrant, car on a beau s'investir un
maximum, mettre en place un beau
projet pédagogique, cela n'a aucun
impact sur une éventuelle nomina-
tion.S'il ny a pas d'heures qui se libè-
rent, on nesera pas récompensé.Pour
être nommé, lefacteur principal est la
chance: ilfaut être là au bon moment.
Le mérite n'est pas récompensé.»

« À quoi bon travailler
aussi durement. ,sion na aucun
espoir d'être
récompensé un jour. »

À la frustration, au manque de
reconnaissance pour le travail ac-
compli, s'ajoute le décourage~
ment.« Est-ceque je vais devoir jon-
gler avec trois ou quatre écoles
différentes pendant dix ou vingt
ans encore comme cela arrive à cer-
tains de mes collègues?»
Pénurie: le paradoxe

Pour Quentin, la difficulté de
trouver un emploi stable est
d'autant plus incompréhensible
que les langues germaniques sont
l'une des matières enseignées
dans le secondaire où il y a pénu-
rie de profs.
« Dans l'école technique où j'ensei-

gne, des elèves du secondaire infé-
rieur n'ont pas encore eu un seul
cours de néerlandais depuis un mois
faute deprofesseur.La réforme des ti-
tres etfonctions impose au directeur
d'écoled'engager d'abord un régent.
Si je veux postuler dans l'inférieur où
ily a davantage d'heures vacantes, je
ne serai jamais prioritaire parce qu.e
je suis titulaire d'un mas ter.»

l'angoisse de la rentrée
Quentin cumule les CDDqui

courent du ln septembre au
30 juin. À chaque rentrée, c'est
l'angoisse de ne pas avoir assez
d'heures pour payer ses factures.
« Ilya deux ans, j'ai reçuun maille

]0 août m'annonçant que je n'avais
plus qu'un 1/5 temps au lieu d'un
4/5. Je ne disposais que de quelques
jours pour renvoyer des ev, m'ins-
crire sur la plateJorme Primoweb
pour trouver des heures supplémen-
taires dans une autre école.»
Et Quentin de dénoncer la ca-

rotte de la nomination qui fait
que l'on essaie d'accumuler un
maximum d'ancienneté dans une
école en espérant finir par être
nommé un jour ou l'autre. {{Le
problème, c'est qu.e l'on peut être
nommé pour un 2/20 temps ce qui
n'est pas très intéressant si on n'a pas
d'autres perspectives dans l'établisse-
ment.»
Mendier une avance sur salaire

Et puis, il a la question de la ré-
munération, en dessous de la
moyenne OCDE : la première
année, un régent empoche en-
tre 1400 e et r sooe nets par
mois.
Le jeune enseignant doit aussi

savoir se montrer patient.
« Il faut attendre les attributions

avant d'être payé. Les dossiers ont
tendance à traîner dans certaines
écoles: chaque année, je ne perçois
pas un seul centime entre le [".sep-
tembre et la mi~odobre voire de'lmt
novembre. Pour payer le loyer et les
factures, je dois demander une
avance sur salaire. On a l'impres-
sion d'aller mendier alors que l'on a
travaillé comme les autres proft qui
eux sont paye's en septembre. » •
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la pénurie d'enseignants en chiffres
bsaGNINTS ABSENTS:

8 797 PiRJODES PIS DI5PBtSiES

En juillet 2017, la ministre
Schyns a demandé au service
d'inspection d'enquêter sur la
pénurie d'enseignants. 336 éta-
blissements, l 692 classes,
33 382 élèves ont
été scannés. Résul-
tat : 80% des élèves
ont vu leurs cours
assurés à raison de
plus de 87,5%. Sur
149 106 périodes
organisables, 14,1 % n'ont pas
été dispensées : 8,2 % pour des
motifs organisationnels et 5,9%
pour absences d'enseignants.

1 575 IIlSEllilWfTS QIJJT1BfT
lE MhIR DUS lI5 CINQ AIlS

Iiers non pédagogiques.
4 Df5(IPUIIES IMPIaÉES

Chaque année, environ 4 500
enseignants fraîchement diplô-
més débarquent dans les écoles
du fondamental et du secondaire.
23 % claquent la porte de l'école

au cours de la pre-
mière année et
35 % dans les 5 ans,
selon les derniers
chiffres de la Fédé-
ration Wallonie-
Bruxelles. Dans le

détail, cela donne 30 % d'aban-
dons dans le fondamental, 26 %
chez les détenteurs d'une AESI
(régendat), 58% pour les bache-

C'est au niveau des cours de
langues (anglais/néerlandais),
math, sciences et de pratique
professionnelle que la pénurie
d'enseignants est la plus impor-
tante dans le secondaire. Dans
le fondamental, ce sont surtout
les instituteurs primaires qui
font défaut. Précision: la pénu-
rie se manifeste essentiellement
en cours d'année scolaire, en
particulier pour des intérims
courts. Mais un mois après la
rentrée, plusieurs écoles ren-
contrent toujours des difficultés
à compléter leur cadre.. Ca.D.

Une réforme qui complique tout
Pour le Secrétariat général de Hiérarchie des titres d'école qui cherche un prof de

l'enseignement catholique «La nJonne des titres et fonctions néerlandais pour le secondaire in-
(SeGEC), «il est temps que établit une hiérarchie, explique Em- férieur devra d'abord trouver un

l'autorité publique sorte d'une logique manuel Fayt, permanent Setca agrégé de l'enseignement secon-
bureaucratique très eÎoign.ée des éco- pour l'enseignement libre. Pour daire inférieur (régendat) en lan-
les », affirme Conrad Van de chaque fonction enseignante, et ily en gues germaniques (titre requis) ou
Werve, directeur de la comm uni- a des milliers, il existe un ou plusieurs à défaut un titulaire d'un master en
cation. Comme la plupart des ac- titres requis; un ou p~u.sieur;; titres langues germ.aniques (titre ~uffi-
teurs du secteur, il pointe la ré- su.jfisa,nts.; ~n ou plUSieurs htre: de sant). ~otr; dIrecteur est touJours
forme des titres et fonctions penune listes et tous les autres titres bredouille. Il peut se tourner vers
appliquée aux enseignants débu- appe~és titres de rénurie nO,nlistés.» l~ ~atégoric «titre de pénuri~
tants depuis le l" septembre 2016. Un Jeun~en~elgnant qm cherche Iis!e",et engage: une personne di-
En obligeant les jeunes profs à un empl?l dOItp~sserpar.la plate- pl~mee e~ tounsme p:u exe:npl~

prester dans 3 ou 4 écoles différen- fo:me electrolllque P~~0V:'eb qUla p~se le ~ (certificat.daptI-
tes - parfois I2 ou 14 pour ceux rmse e~ place par la FederatIon tude pedagOgIque).En dermer re~-
qui assurent les cours de cito en- Wallom~-Bruxel~es,tout ~o~e s?rt,il~o~aengag~pourunepe-

t, 1 tt 'd ,Y, le pOUVOIrorgamsateur qUldeslre node limitee un neerlandophonene e. -, ce e proce ure genere - , . 'd .
d . t b'l't' Et II engager en pnmo-recrutcment un rrayant aucun titre pe agogIque

une gran e ms aIl e. e e r , l' al d la h b de l '
Ii· 'l' '1 t~ h d di prolesseur. a'liec avec am re a pe-camp que a exces a ac e es - C' d" C D

t d, ' 1 oncretement, un uecteur nune.. a. .rec eurs eco e.

VITE DIT
PV en cascade

SIpour remplacer un de ses
professeurs en congé de
maladie, un directeur d'école
ne trouve pas un titre requis
(lireci-contre).ildoit établir un
procès-verbalde carence.Ilva
ensuite chercher un intérimaire
doté d'un titre suffisant. IIn'y
en a pas? Illui faut rédiger un

nouveau PV de carence pour
pouvoir poursuivre ses
recherches au niveau Inférieur,
celui des titres de pénurie
listés.Toujours rien Î Nouveau
PV. Ilpeut alors engager toute
personne montrant un intérêt
pour la fonction (catégorie titre
de pénurie non listé) pour un
temps limité pour autant que
la chambre de la pénurie ait
marqué son accord.Un
véritable parcours du

combattant!
Deux profs au lieu d'un
Autreeffet de la réforme des
titres et fonctions: pour
remplacer un professeur de
math qui assure également les
cours de sciences, ilfaut,
depuis le 1" septembre 2016,

engager deux enseignants
intérimaires ~un pour le cours
de math et l'autre pour le cours
de sciences. Chacundevra donc
se contenter d'un demi-horaire.
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Dix mesures pour pallierle manque de profs

La pénurie d'enseignants, on
en parlait déjà en 2002.

Pierre Hazette, alors en
charge de l'Enseignement se-
condaire et spécial, avait orga-
nisé une première table ronde
sur le sujet.
On y avait déjà évoqué la créa-

tion d'un site Internet repre-
nant l'offre et la demande d'en-
seignants (l'actuel Primoweb),
la possibilité de remettre au
travail, sur base volontaire, les
enseignants bénéficiant de
mesures de fin de carrière ...

Seizeans plus tard, l'épine est
toujours dans la chaussure de
la ministre Marie-Martine
Schyns. Elle propose dix mesu-
res pour enrayer la pénurie
d'enseignants:
1. Promouvoir les études et le

métier d'enseignant auprès des
élèves de 5' et 6' secondaire;

:z. Garantir un an de contrat
aux enseignants débutant leur
r" année;
J. Assouplir le déaet fi réforme

des titres » permettant aux en-
seignants qui n'ont pas un di-
plôme pédagogique mais un
titre pédagogique (CAP)de bé-
néficier d'un statut et d'un sa-
laire plus intéressants;
4. fncadrement pédagogique

pour prendre en charge les élè-
ves dont le prof est absent;
S. Élargir le quota d'heures

supplémentaires rémunérées en
cas de pénurie;
6. Aménager les fins de carrière

pour permettre aux ensei-
gnants expérimentés d'enca-

drer les débutants;
1. Possibilité pour les ensei-

gnants en congé de maladie de
reprendre le travail dans le ca-
dre d'un mi-temps médkaI ;
8. Valoriser pour tous les en-

seignants un maximum de 10
années d'1!IIpérienœ acquise en
dehors de l'enseignement;
9. Rendre le œrtiIicat d'aptitude

pédagogique (CAP) plus aaessi-
bIe, notamment pour les dé-
tenteurs d'un master depuis
plus de 5 ans, obligés actuelle-
ment de passer par l'agréga-
tion;
10. Permettre aux 3 340 ensei-

gnants en régime DPPR (pen-
sion anticipée ou allégement
du rythme de travail) de re-
prendre le travail, sur base v0-
lontaire. • Ca.D.
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